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«C
e qui s’est passé 

est absolument 

scandaleux. Un 

apprenti mon-

teur de réseau aurait pu calcu-

ler que la dimension des câbles 

n’était pas suffisante!» 

Lundi soir, le conseiller général 

libéral-radical Francis Krähen-

bühl et plusieurs de ses collè-

gues ont fait part de leur mé-

contentement au sujet de la 

nouvelle centrale solaire du 

collège de la Fontenelle, à Cer-

nier. Vendredi dernier, un re-

portage de la RTS expliquait 

que la production de l’installa-

tion de la Coopérative Coopsol 

-– 1200 panneaux photovoltaï-

ques – ne pouvait pas être entiè-

rement injectée dans le réseau, 

l’infrastructure locale, notam-

ment un transformateur, 

n’étant pas suffisante. 

Une histoire qui en rappelle 

une précédente, quand des 

panneaux installés à Corcelles 

n’ont pas pu être rapidement 

connectés. 

Une interpellation demandant 

des explications a été déposée à 

ce sujet et traité ce lundi lors 

de la séance du Conseil général 

de Val-de-Ruz. Si elle n’a pas dé-

veloppé le projet, la Commune 

reste toutefois propriétaire du 

bâtiment accueillant la nou-

velle centrale. 

«Amateurisme» 
«En tant que coopérateur, j’ai 

l’impression d’avoir été trompé 

sur ce qu’on m’a vendu», a assé-

né Francis Krähenbühl. «Si les 

prochains projets de centrales 

solaires sont menés avec un tel 

amateurisme, cela va dissuader 

les habitants d’y participer», a 

regretté le chef du groupe PLR, 

demandant des explications du 

conseil d’administration de la 

coopérative solaire et du distri-

buteur énergétique Groupe E. 

Le Vert Laurent Debrot et le so-

cialiste André Vallat ont aussi 

appelé à des mesures pour que 

la situation ne se reproduise 

plus, tandis que le PLR Christian 

Masini s’est dit préoccupé pour 

les quartiers d’habitations où de 

nombreux privés posent des 

panneaux solaires, se deman-

dant si «la 25e installation privée 

allait faire tomber le réseau». 

L’exécutif vaudruzien n’a toute-

fois pas attendu la séance de 

lundi soir pour intervenir. 

«J’avais la direction de Groupe E 

dans mon bureau mardi passé», 

a relevé le conseiller communal 

François Cuche. 

«Il y a eu un bug» 
«Il y a eu un bug, vous l’avez 

tous vu. Ce bug est certaine-

ment dû à une mauvaise antici-

pation des différents partenai-

res», commente l’édile. «Si 

Groupe E avait su la puissance 

à injecter en février 2022, 

quand le projet a été lancé, il 

aurait eu la possibilité de mo-

difier le réseau. Mais malheu-

reusement, le contact s’est fait 

relativement tardivement.» En 

l’état, seuls 95 kW sur les 

500 kW de la centrale pour-

ront être encaissés. 

Désormais, «il y a un immense 

travail à faire» pour rattraper le 

coup, avec un dépôt de permis 

de construire ainsi qu’une pro-

cédure Esti (soit l’Inspection fé-

dérale des installations à cou-

rant fort, un organe de contrôle 

fédéral). Le réseau devrait pou-

voir être adapté entre fin 2024 

et début 2025. 

Un grand défi 
«La Commune est évidem-

ment malheureuse de cette 

situation, mais il n’y a pas pé-

ril en la demeure. Toute la 

puissance va pouvoir être uti-

lisée dès 2025», note François 

Cuche. «Le grand défi, c’est 

d’adapter le réseau électri-

que.» 

Et de rappeler un peu le con-

texte. «Il y a deux ans, j’ai par-

ticipé à un colloque organisé 

par Groupe E. Le directeur 

nous avait alors clairement dit 

que la pièce maîtresse de la 

transition énergétique allait 

être le réseau et qu’il allait 

être mis à mal par la produc-

tion de photovoltaïque chez 

les privés. Groupe E en est 

conscient et adapte son réseau 

comme il le peut», précise le 

conseiller communal. 

«Mais on hérite quand même 

d’un réseau qui n’est pas de 

toute première fraîcheur. 

Beaucoup de modifications 

sont nécessaires et mettent 

les compagnies d’électricité 

sous pression.» Mais selon 

François Cuche, le fait que 

Groupe E «s’engage à obtenir 

le permis de construire rapi-

dement est un bon signe».

Le bug de la nouvelle centrale 
solaire fait réagir les élus

 La production de la nouvelle centrale photovoltaïque du collège de la Fontenelle ne peut être 
injectée dans le réseau, car celui-ci n’est pas à même d’encaisser cette énergie. Les élus ont interpellé l’exécutif.

VAL-DE-RUZ

L’enseignement de l’allemand  
en immersion se fera par étapes 
La Commune de Val-de-Ruz développera par étapes les 
classes d’apprentissage de l’allemand par immersion 
Prima. Ce lundi soir, le rapport du Conseil communal sur le 
sujet a été accepté à l’unanimité par le Conseil général. 
Aujourd’hui peu développée – seule une classe des Hauts-
Geneveys suit le programme Prima –, l’offre doit être étof-
fée via une seconde méthode, Anima, qui doit permettre 
de déjà améliorer l’enseignement de l’allemand aux élèves, 
tout en permettant de former les enseignants locaux aux 
demandes de Prima. 
Des classes Anima ont déjà été lancées à la dernière ren-
trée d’août et de nouvelles doivent l’être l’année pro-
chaine. Une stratégie plébiscitée par les différents groupes 
au Conseil général. 
Les élus ont également validé deux autres rapports. Le 
premier prévoyait la création d’un poste de délégué à 
l’énergie et le second l’engagement de 310 000 francs des-
tinés aux projets que mènera le Parc Chasseral pour la 
période 2024-2028.

Mille deux cents panneaux photovoltaïques sont installés sur le toit du collège de la Fontenelle.  

ARCHIVES LUCAS VUITEL

PAR MATTHIEU.HENGUELY@ARCINFO.CH

Quels métiers exercera-t-on demain?

Quels métiers exercera-t-on de-

main à Neuchâtel? La HE-Arc 

lance le débat, demain, lors 

d’une grande conférence con-

sacrée aux métiers du futur, 

sur son campus de l’Espace de 

l’Europe 21, à Neuchâtel (17h). 

Elle a invité des spécialistes 

d’horizons variés: de l’ingénie-

rie à la science-fiction, en pas-

sant par les ressources humai-

nes et la sociologie. 

On ne s’en rend pas compte 

lorsqu’on achète un bien de 

consommation courant, mais 

la manière dont on fabrique 

les choses évolue à grande vi-

tesse, qu’il s’agisse d’économi-

ser des ressources naturelles, 

de produire des biens person-

nalisés ou de rendre les machi-

nes autonomes. Dans le sec-

teur des microtechniques, qui 

domine le paysage économi-

que de l’Arc jurassien, cette 

transformation est dans toutes 

les conversations. 

Neuchâtel à l’avant-garde 
Quelles en seront les consé-

quences sur l’emploi? La  

HE-Arc ingénierie et la société 

spécialisée en ressources hu-

maines MSE Personnel se sont 

associées «non pas pour dres-

ser une liste de métiers qui 

vont apparaître ou disparaître, 

mais pour ouvrir le débat», ex-

plique Max Monti, responsa-

bles des partenariats et de la 

valorisation à la HE-Arc. 

«Neuchâtel occupe une posi-

tion d’avant-garde dans ce sec-

teur de niche que sont les mi-

crotechniques. Il existe dans la 

région une grande densité de 

personnes qui travaillent au-

tour de nouveaux moyens de 

production. Il est donc de no-

tre responsabilité, en tant 

qu’école, de penser déjà au-

jourd’hui aux conséquences 

que les changements en cours 

dans l’industrie auront sur les 

métiers auxquels nous for-

mons les jeunes», explique 

Max Monti. LOÉ

Demain, la HE-Arc mobilise 
des spécialistes de tous horizons pour parler 
des métiers du futur.

NEUCHÂTEL La HE-Arc débattra du futur  
des métiers demain. KEYSTONE

L’élan économique se pour-

suit. Mais il pourrait bien s’at-

ténuer d’ici à l’an prochain. 

C’est l’un des sentiments éma-

nant de l’enquête conjonctu-

relle d’automne, publiée hier 

par la Chambre neuchâteloise 

du commerce et de l’industrie 

(CNCI). Dans un sondage réali-

sé entre mi-septembre et fin 

octobre, les 237 entreprises ré-

pondantes s’attendent à une 

fin d’année 2023 et un pre-

mier trimestre 2024 positifs. 

Mais à partir du deuxième tri-

mestre, elles ne sont plus que 

26% à anticiper une «bonne à 

excellente» marche des affai-

res. 27% d’entre elles se mon-

trent pessimistes.  

Investissements à venir 
Malgré ces perspectives plus 

mitigées, près de trois quarts 

des employeurs neuchâtelois 

sondés estiment que leurs ef-

fectifs resteront stables l’an 

prochain. D’après eux, les sa-

laires devraient augmenter de 

2,1% en moyenne – de 2,3% 

dans l’industrie et de 1,9% 

dans les services.  

La CNCI note que 43% des en-

treprises envisagent des inves-

tissements en 2024. «Cela re-

présente le pourcentage le 

plus élevé depuis 2017.» SEP

Conjoncture en berne, 
salaires en hausse
Les entreprises 
neuchâteloises 
redoutent 2024.
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